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AVIS DU PERSONNEL À L’INTENTION DES REQUÉRANTES, DES ÉMETTEURS INSCRITS, 
DES AVOCATS SPÉCIALISÉS EN VALEURS MOBILIÈRES ET DES ORGANISATIONS 
PARTICIPANTES 

Bulletin de la CDS – dividendes : dates de clôture des registres et dates de paiement 

La Bourse de croissance TSX informe les émetteurs du bulletin 2022-00079C publié par Services 
de dépôt et de compensation CDS inc. (la « CDS ») le 22 juin 2022 (le « bulletin de la CDS »). 
Conformément au bulletin de la CDS, un délai minimum de trois jours ouvrables est requis entre 
la date de clôture des registres et la date de paiement lorsqu’un dividende imposable est versé. 

Le bulletin de la CDS est joint aux présentes à l’annexe A. 

Pour toute question relative au bulletin de la CDS, veuillez communiquer avec la CDS. 
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Renseignements additionnels

RAPPEL  –  DATES DE CLÔTURE DES REGISTRES 

La CDS souhaite rappeler aux adhérents que tous les événements liés aux droits et privilèges sont traités avec un délai minimum de trois jours entre la 
date de clôture des registres et la date de paiement afin de permettre aux adhérents d’effectuer un choix fiscal. 

Personnes-ressources à la CDS

Annexe A




